
 

              
    
 
 

  
 
                 

        Droits rechargeables, 

       L’arnaque démasquée ! 

             + de 500 000 victimes ! 

selon un 1° chiffrage de l’UNEDIC - elle-même - en juillet 2014 !!!! 
 

  La CGT propose deux solutions. 

La 1° : "remettre en place le principe de la réadmission, avec effet rétroactif 

au 1er octobre 2014 ", tout en conservant le principe de droits rechargeables. En 

clair, les demandeurs d'emploi toucheraient leur droit le plus élevé pendant toute 

la période d'indemnisation.  

La 2° : proposition: "élargir le droit d'option, déjà existant pour les 

apprentis, à tous les demandeurs d'emploi". Les anciens apprentis peuvent déjà 

renoncer aux droits acquis pendant leur période d'alternance, pour passer 

directement aux nouveaux droits acquis par la suite.  
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La pétition sera communiquée à la direction de l’UNEDIC et remise au Préfet du Val de Marne le 

le 9 Avril 2015 à partir de 9h devant la Préfecture du Val de Marne  

La CGT  -  54 av : Président Wilson 94190 Villeneuve saint Georges. 
La permanence du comité CGT des chômeurs et Précaires  le LUNDI et le MERCREDI  toute la journée. 
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